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Regeste

CONSTATATION DES FAITS, ACTE D'ORDRE SEXUEL SUR UN INCAPABLE DE
DISCERNEMENT, FRAIS DE LA PROCÉDURE, INDEMNITÉ{EN GÉNÉRAL},
ACQUITTEMENT | 191 CP, 10 CPP (CH), 426 al. 2 CPP (CH), 429 al. 1 let. b CPP (CH),
429 al. 1 let. c CPP (CH)

Erwägungen

E. 1.1
Interjetés dans les formes et délais légaux (art. 399 CPP [Code de procédure pénale suisse
du 5 octobre 2007 ; RS 312.0]), par des parties qui ont qualité pour recourir (art. 382 al. 1
CPP), contre le jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art.
398 al. 1 CPP), l’appel d’E.________ et celui de F.________ sont recevables.

E. 1.2
Dès lors que la présence du prévenu aux débats d’appel n’est pas indispensable et que
l’appel est dirigé contre un jugement rendu par un juge unique, l’appel est traité en
procédure écrite conformément à l'art. 406 al. 2 CPP, avec l’accord des parties.

E. 2
Aux termes de l'art. 398 CPP, la juridiction d'appel jouit d'un plein pouvoir d'examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L'appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, le déni de justice et le retard injustifié
(let. a), constatation incomplète ou erronée des faits (let. b) ou inopportunité (let. c) (al. 3).
L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier ; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau
jugement (art. 398 CPP ; TF 6B_1263/2018 du 28 janvier 2019 consid. 2.1.1 ; TF
6B_868/2018 du 26 octobre 2018 consid. 1). II. Appel de F.________ Il convient de traiter
d’abord l’appel de F.________, dès lors qu’elle requiert la condamnation d’E.________.

E. 3.1
L’appelante soutient que les premiers juges auraient retenu à raison qu’elle se trouvait en
incapacité de résistance au sens de l’art. 191 CP en raison de son alcoolisation, qu’elle ne
souhaitait pas de relation sexuelle, qu’il y avait eu un acte sexuel non-consenti et que
l’intimé était parfaitement à même de comprendre son comportement, mais qu’ils auraient
retenu à tort l’absence d’intention de l’intimé en application du principe in dubio pro reo .
Elle reproche aux premiers juges d’avoir omis de prendre en considération un élément de



fait, à savoir qu’à l’arrivé à l’Ecole [...], elle était partie en direction de l’escalier descendant
pour se rendre machinalement dans sa chambre et que ce se serait l’intimé qui l’avait dirigé
vers sa propre chambre, en ayant clairement l’intention d’avoir des relations sexuelles avec
elle et en étant parfaitement conscient que celle-ci n’était pas capable d’y résister et du fait
qu’il profitait de la situation, à tout le moins par dol éventuel. L’intimé aurait en effet dû
déshabiller l’appelante qui était somnolente sur son lit et sans réaction. Par conséquent, il
n’y aurait pas de place à l’application du principe in dubio pro reo et l’élément subjectif de
l’art. 191 CP devrait être considéré comme réalisé, ce qui devrait conduire à la
condamnation de l’intimé.

E. 3.2.1
L'art. 10 CPP dispose que toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas
condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les
preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2).
Le tribunal se fonde sur l'état de fait le plus favorable au prévenu lorsque subsistent des
doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3). La
présomption d’innocence, garantie par les art. 10 CPP, 32 al. 1 Cst. (Constitution fédérale
de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), 6 § 2 CEDH (Convention de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ; RS
0.101) et 14 § 2 Pacte ONU II (Pacte international relatif aux droits civils et politiques du
16 décembre 1966 ; RS 0.103.2), ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo,
concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large (ATF
148 IV 409 consid. 2.2 ; ATF 145 IV 154 consid. 1.1 ; ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1 ; TF
6B_101/2024 du 23 septembre 2024 consid. 1.1.2). En tant que règle sur le fardeau de la
preuve, elle signifie, au stade du jugement, que ce fardeau incombe à l'accusation et que le
doute doit profiter au prévenu. Comme règle d'appréciation des preuves, la présomption
d'innocence signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait
défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence
de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont
toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes
sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la
situation objective (ATF 145 IV 154 précité consid. 1.1 et les références citées ; TF
6B_101/2024 précité consid. 1.1.2 ; TF 6B_575/2024 du 9 septembre 2024 consid. 1.1.1).
Dans cette mesure, la présomption d'innocence se confond avec l'interdiction générale de
l'arbitraire, prohibant une appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou sans
pertinence (ATF 148 IV 409 précité consid. 2.2 ; ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1 ; ATF 145
IV 154 précité consid. 1.1). L'appréciation des preuves est l’acte par lequel le juge du fond
évalue librement la valeur de persuasion des moyens de preuve à disposition et pondère ces
différents moyens de preuve afin de parvenir à une conclusion sur la réalisation ou non des
éléments de fait pertinents pour l’application du droit pénal matériel. Elle est dite libre, car
le juge peut par exemple attribuer plus de crédit à un témoin, même prévenu dans la même
affaire, dont la déclaration va dans un sens, qu’à plusieurs témoins soutenant la thèse
inverse. Le juge peut fonder une condamnation sur un faisceau d’indices ; en cas de
versions contradictoires, il doit déterminer laquelle est la plus crédible. En d’autres termes,
ce n’est ni le genre ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de
persuasion (Verniory, in : CR CPP, op. cit., n. 34 ad art. 10 CPP ; Kistler Vianin, ibid., nn.
19 ss ad art. 398 CPP et les références citées). Les déclarations de la victime constituent un
élément de preuve. Le juge doit, dans l'évaluation globale de l'ensemble des éléments



probatoires rassemblés au dossier, les apprécier librement (TF 6B_632/2024 du 4 avril 2025
consid. 1.1.3 ; TF 6B_631/2024 du 31 mars 2025 consid. 2.1.3 ; TF 6B_964/2023 du 17
avril 2024 consid. 2.3.1 non publié à l’ATF 150 IV 121), sous réserve des cas particuliers
où une expertise de la crédibilité des déclarations de la victime s'impose (cf. ATF 129 IV
179 consid. 2.4). L'appréciation des preuves doit être examinée dans son ensemble. Il n'y a
ainsi pas d'arbitraire si l'état de fait retenu pouvait être déduit de manière soutenable du
rapprochement de divers éléments ou indices. De même, il n'y a pas d'arbitraire du seul fait
qu'un ou plusieurs arguments corroboratifs apparaissent fragiles, si la solution retenue peut
être justifiée de façon soutenable par un ou plusieurs arguments de nature à emporter la
conviction (TF 6B_632/2024 précité consid. 1.1.3 ; TF 6B_887/2024 du 2 avril 2025
consid. 2.1 ; TF 6B_631/2024 précité consid. 2.1.3).

E. 3.2.2
Selon l’art. 191 aCP, celui qui, sachant qu'une personne est incapable de discernement ou
de résistance, en aura profité pour commettre sur elle l'acte sexuel, un acte analogue ou un
autre acte d'ordre sexuel, sera puni d'une peine privative de liberté de dix ans au plus ou
d'une peine pécuniaire. Cette disposition protège, indépendamment de leur âge et de leur
sexe, les personnes incapables de discernement ou de résistance dont l'auteur, en
connaissance de cause, entend profiter pour commettre avec elles un acte d'ordre sexuel
(ATF 120 IV 194 consid. 2a). Son but est de protéger les personnes qui ne sont pas en état
d'exprimer ou de manifester physiquement leur opposition à l'acte sexuel. A la différence de
la contrainte sexuelle (art. 189 aCP) et du viol (art. 190 aCP), la victime est incapable de
discernement ou de résistance, non en raison d'une contrainte exercée par l'auteur, mais
pour d'autres causes (TF 6B_737/2022 du 1 er mai 2023 consid. 4.1 et la réf. cit.). L'art. 191
aCP vise une incapacité de discernement ou de résistance totale, qui peut se concrétiser par
l'impossibilité pour la victime de se déterminer en raison d'une incapacité psychique,
durable (p. ex. maladie mentale) ou passagère (p. ex. perte de connaissance, alcoolisation
importante, etc.), ou encore par une incapacité de résistance parce qu'entravée dans
l'exercice de ses sens, elle n'est pas en mesure de percevoir l'acte qui lui est imposé avant
qu'il soit accompli et, partant, de porter un jugement sur celui-ci et, cas échéant, le refuser
(ATF 133 IV 49 consid. 7.2 ss ; TF 6B_737/2022 précité et la réf. cit.). L'art. 191 aCP exige
que l'auteur ait profité de l'incapacité de discernement ou de résistance de l'intimée,
autrement dit qu'il ait exploité l'état ou la situation dans laquelle elle se trouvait (ATF 148
IV 329 consid. 3.2, JdT 2023 IV 200). Cela ne signifie pas que tous les actes d'ordre sexuel
commis sur une personne incapable de discernement ou de résistance soient punissables.
L'infraction n'est ainsi pas réalisée si c'est la victime qui a pris l'initiative des actes sexuels
ou si elle y a librement consenti (TF 6B_1083/2014 du 9 juillet 2015 consid. 3.4 et les réf.
cit.). Sur le plan subjectif, l'art. 191 aCP requiert l'intention, étant précisé que le dol
éventuel suffit (TF 6B_1247/2023 du 10 juin 2024 consid. 2.1.3 et les réf. cit.). Agit
intentionnellement celui qui s'accommode de l'éventualité que la victime ne puisse pas être,
en raison de son état physique ou psychique, en situation de s'opposer à une sollicitation
d'ordre sexuel, mais lui fait subir malgré tout un acte d'ordre sexuel. Il n'y a pas d'infraction
si l'auteur est convaincu, à tort, que la personne est capable de discernement ou de
résistance au moment de l'acte (TF 6B_164/2022 du 5 décembre 2022 consid. 2.1 et les réf.
cit.). Déterminer ce qu'une personne a su, envisagé, voulu ou accepté relève des
constatations de fait (ATF 142 IV 137 consid. 12 ; ATF 141 IV 369 consid. 6.3).

E. 3.3



En l’espèce, l’appelante se trompe lorsqu’elle soutient que les éléments objectifs de l’art.
191 aCP seraient réalisés. En effet, les faits retenus dans l’acte d’accusation ne permettent
pas de retenir que l’appelante était incapable de discernement ou de résistance. On relèvera
à cet égard que l’appelante s’est opposée à deux reprises aux actes du prévenu lorsqu’ils
étaient dans la chambre de celui-ci. En effet, l’acte d’accusation retient les faits suivants :
Le prévenu a alors commencé à l’embrasser, ce à quoi elle a dit « non, je suis trop fatiguée,
je veux rentrer chez moi » ; par la suite, l’appelante s’est à nouveau opposée au prévenu : «
Le prévenu a placé ses mains autour de sa taille afin de l’attirer vers lui et la faire asseoir à
ses côtés. Il l’a à nouveau embrassée sur la bouche, ce à quoi la plaignante a dit « non », «
c’est pas bien » et répété qu’elle était fatiguée ». En revanche, l’acte d’accusation ne retient
pas qu’entre cette dernière opposition de l’appelante et l’acte sexuel reproché au prévenu,
celle-ci ait sombré dans l’inconscience, respectivement qu’elle n’était plus en état
d'exprimer ou de manifester physiquement son opposition à l'acte sexuel. On ne saurait dès
lors admettre que l’appelante était incapable de discernement ou de résistance. Partant, les
conditions d’application de l’art. 191 aCP ne sont pas réunies. Par surabondance, on
relèvera encore que l’appelante ne soutient pas avoir été violée. Elle a indiqué que le
prévenu ne l’avait pas forcée et qu’elle n’avait pas bougé, ni crié, ni appelé à l’aide, ajoutant
qu’elle ne pensait pas que le prévenu savait ou qu’il était conscient du fait qu’elle ne voulait
pas (cf. jugement, p. 16). Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la libération de
l’appelant du chef d'accusation d'actes d'ordre sexuel commis sur une personne incapable de
discernement ou de résistance doit être confirmée.

E. 3.7
p. 250 ; TF 4A_342/2020 du 29 juin 2021 consid. 7.1.2). La causalité adéquate est une
question de droit que le Tribunal fédéral revoit librement (ATF 143 III 242 consid. 3.7 p.
250).

E. 4
L’acquittement étant confirmé, les conclusions civiles réclamées par l’appelante doivent
être rejetées. III Appel d’E.________

E. 6.1
L'appelant conteste sa participation aux frais de procédure. Il fait valoir que le jugement
laisserait planer le soupçon d’un comportement condamnable malgré son acquittement, ce
qui violerait la présomption d'innocence. Par ailleurs, il ne saurait lui être reproché d’avoir
eu un comportement civilement répréhensible. Partant, l’imputation de la moitié des frais de
procédure à l’appelant violerait les art. 426 al. 2 CPP et 6 par. 2 CEDH.

E. 6.2
Aux termes de l’art. 426 CPP, le prévenu supporte les frais de procédure s’il est condamné.
Font exception les frais afférents à la défense d’office ; l’art. 135 al. 4 est réservé (al. 1).
Lorsque la procédure fait l’objet d’une ordonnance de classement ou que le prévenu est
acquitté, tout ou partie des frais de procédure peuvent être mis à sa charge s’il a, de manière
illicite et fautive, provoqué l’ouverture de la procédure ou rendu plus difficile la conduite de
celle-ci (al. 2). La condamnation d'un prévenu acquitté à supporter tout ou partie des frais
doit respecter la présomption d'innocence, consacrée par les art. 32 al. 1 Cst. et 6 par. 2
CEDH. Celle-ci interdit de rendre une décision défavorable au prévenu libéré en laissant
entendre que ce dernier serait néanmoins coupable des infractions qui lui étaient reprochées.
Une condamnation aux frais n'est ainsi admissible que si le prévenu a provoqué l'ouverture



de la procédure pénale dirigée contre lui ou s'il en a entravé le cours. A cet égard, seul entre
en ligne de compte un comportement fautif et contraire à une règle juridique, qui soit en
relation de causalité avec les frais imputés. Pour déterminer si le comportement en cause est
propre à justifier l'imputation des frais, le juge peut prendre en considération toute norme de
comportement écrite ou non écrite résultant de l'ordre juridique suisse pris dans son
ensemble, dans le sens d'une application par analogie des principes découlant de l'art. 41
CO (ATF 144 IV 202 consid. 2.2 et les réf. ; TF 7B_28/2022 du 8 avril 2024 consid. 2.2.2 et
2.2.3 ; TF 7B_35/2022 du 22 février 2024 consid. 4.3 ; TF 6B_987/2023 du 21 février 2024
consid. 2.2.2). Il peut s'agir d'une norme de droit privé, de droit administratif ou de droit
pénal, d'une norme de droit écrit ou non écrit, de droit fédéral ou cantonal (ATF 119 la 332
consid. Ib ; ATF 116 la 162 consid. 2c ; TF 6B_429/2017 du 14 février 2018 consid. 5.1).
Le fait reproché doit constituer une violation claire de la norme de comportement. Une
condamnation aux frais ne peut se justifier que si, en raison du comportement illicite du
prévenu, l'autorité était légitimement en droit d'ouvrir une enquête. Elle est en tout cas
exclue lorsque l'autorité est intervenue par excès de zèle, ensuite d'une mauvaise analyse de
la situation ou par précipitation. La mise des frais à la charge du prévenu en cas
d'acquittement ou de classement de la procédure doit en effet rester l'exception (ATF 144
IV 202 précité ; TF 7B_28/2022 précité ; TF 7B_35/2022 précité ; TF 6B_987/2023
précité). Par ailleurs, le juge ne peut fonder sa décision que sur des faits incontestés ou déjà
clairement établis (ATF 112 la 371 consid. 2a ; TF 7B_35/2022 précité ; TF 6B_987/2023
précité ; TF 7B_18/2023 du 24 août 2023 consid. 3.1.1).

E. 6.3
En l’espèce, les premiers juges ont considéré que le comportement que l’appelant avait
adopté envers F.________ était non seulement civilement critiquable, mais totalement
irrespectueux. C’était bien son comportement négligent, peu à l’écoute de sa partenaire, qui
avait donné lieu à l’ouverture de l’action pénale. Dès lors que les deux parties se
connaissaient à peine et vu l’état de fatigue et d’alcoolémie de sa partenaire, il appartenait
au prévenu de se montrer plus « gentleman » et de raccompagner la victime chez elle, en
remettant à plus tard son envie d’entretenir une relation sexuelle avec cette jeune femme qui
lui plaisait. Force était de constater que le prévenu avait fait passer ses besoins personnels
en premier, sans s’interroger sur ceux de sa partenaire. Ainsi, une partie des frais devaient
être mis à sa charge, à raison d’une moitié. Le raisonnement des premiers juges ne peut être
suivi. Dans la mesure où l’acquittement est ici confirmé, il ne peut y avoir une
condamnation aux frais qui ne violerait pas le principe de la présomption d’innocence. On
ne saurait en effet justifier la mise à la charge de l’appelant d’une partie des frais de la
procédure en se fondant sur un comportement moralement répréhensible. Les faits
reprochés à l’appelant ne constituent pas une violation claire d’une norme de comportement
résultant de l’ordre juridique suisse. En conséquence, il ne se justifie pas de faire supporter
à l’appelant les frais de procédure en lien avec les faits dénoncés. Celui-ci doit ainsi être
libéré de l’intégralité des frais de première instance, qui doivent être laissés à la charge de
l’Etat. Ce faisant, l’appelant ne devra pas rembourser la moitié des indemnités allouées en
première instance à son défenseur d’office et au conseil juridique gratuit de F.________,
dites indemnités étant intégralement laissées à la charge de l’Etat. L’appel doit donc être
admis sur ces points.

E. 7.1



L’appelant sollicite l’allocation d’une indemnité de 25'368 fr. 50 à titre de préjudice
économique subi au sens de l’art. 429 al. 1 let. b CPP. Il soutient qu’il existerait un lien de
causalité entre la procédure pénale et son exclusion de l’Ecole [...]. Il aurait ainsi perdu
l’intégralité des frais de scolarité déjà versés, montant non remboursé en vertu des termes et
conditions de paiement de cette école. Il sollicite en outre l’allocation d’une indemnité de
3'000 fr. à titre de réparation du préjudice moral au sens de l’art. 429 al. 1 let. c CPP, au vu
des conséquences psychologiques lourdes de cette affaire. Outre l’exclusion de son école, et
bien que son nom n’ait pas été mentionné dans les médias, il aurait été identifié aisément au
sein de la communauté scolaire par ses pairs et les membres du corps enseignant et étiqueté
par ses camarades comme le « violeur de [...] », ce qui aurait entraîné une stigmatisation
sociale particulièrement violente, qui l’aurait profondément affecté. Il aurait en outre tenté
de mettre fin à ces jours. Actuellement, il ne se serait toujours pas rétabli
psychologiquement de cette épreuve.

E. 7.2.1
Aux termes de l'art. 429 al. 1 let. b CPP, si le prévenu est acquitté totalement ou en partie ou
s'il bénéficie d'une ordonnance de classement, il a droit à une indemnité pour le dommage
économique subi au titre de sa participation obligatoire à la procédure pénale. Cette
disposition instaure une responsabilité causale de l'État, qui est tenu de réparer l'intégralité
du dommage en rapport de causalité adéquate avec la procédure pénale (ATF 142 IV 237
consid. 1.3.1 p. 239 s. et les références citées). Elle vise essentiellement des pertes de
salaires et de gains liées à l'impossibilité de réaliser une activité lucrative en raison du temps
consacré à la participation aux audiences ou d'une mise en détention avant jugement. Elle
concerne également l'éventuelle atteinte à l'avenir économique consécutif à la procédure, de
même que les autres frais liés à la procédure, comme les frais de déplacement ou de
logement (TF 6B_691/2021 du 5 avril 2022 consid. 3.1.1 ; TF 6B_278/2021 du 2 novembre
2021 consid. 1.2.2 ; TF 6B_707/2020 du 28 octobre 2020 consid. 1.1 ; TF 6B_928/2014 du
10 mars 2016 consid. 4.1.1, non publié aux ATF 142 IV 163, et les références citées).
L'évaluation du dommage économique se fait en application des règles générales en matière
de responsabilité civile (art. 41 ss CO ; ATF 142 IV 237 consid. 1.3.1 p. 239 s.; TF
6B_691/2021 du 5 avril 2022 consid. 3.1.1; TF 6B_928/2014 du 10 mars 2016 consid.
4.1.2, non publié aux ATF 142 IV 163). Le droit à des dommages-intérêts fondés sur l'art.
429 al. 1 let. b CPP suppose en outre l'existence d'un lien de causalité adéquat entre le
dommage subi et la procédure pénale (TF 6B_691/2021 du 5 avril 2022 consid. 3.1.1 ; TF
6B_707/2020 du 28 octobre 2020 consid. 1.1; TF 6B_280/2019 du 19 mai 2020 consid. 2.2
; TF 6B_928/2014 du 10 mars 2016 consid. 4.1.2, non publié aux ATF 142 IV 163). Un fait
est la cause naturelle d'un résultat dommageable s'il en constitue l'une des conditions sine
qua non ; il n'est pas nécessaire que l'événement considéré soit la cause unique ou
immédiate du résultat. Le constat d'un lien de causalité naturelle relève du fait. Il y a
causalité adéquate lorsque le comportement incriminé était propre, d'après le cours
ordinaire des choses et l'expérience générale de la vie, à entraîner un résultat du genre de
celui qui s'est produit (ATF 143 III 242 consid. 3.7 p. 249 s. et les références citées). Pour
procéder à cette appréciation de la probabilité objective, le juge se met en règle générale à la
place d'un " tiers neutre ". La jurisprudence a précisé que, pour qu'une cause soit adéquate,
il n'est pas nécessaire que le résultat se produise régulièrement ou fréquemment. Une telle
conséquence doit demeurer dans le champ raisonnable des possibilités objectivement
prévisibles (ATF 143 III 242 consid. 3.7 p. 249 s.; cf. également TF 4A_337/2018 du 9 mai
2019 consid. 4.1.1). La causalité adéquate peut être interrompue par un événement



extraordinaire ou exceptionnel auquel on ne pouvait s'attendre – force naturelle, fait du lésé
ou d'un tiers –, et qui revêt une importance telle qu'il s'impose comme la cause la plus
immédiate du dommage et relègue à l'arrière-plan les autres facteurs ayant contribué à le
provoquer – y compris le fait imputable à la partie recherchée (ATF 143 III 242 consid.

E. 7.2.2
L'art. 429 al. 1 let. c CPP prévoit que, si le prévenu est acquitté totalement ou en partie ou
s'il bénéficie d'une ordonnance de classement, il a droit à une réparation du tort moral subi
en raison d'une atteinte particulièrement grave à sa personnalité, notamment en cas de
privation de liberté. Afin d'avoir droit à l'indemnité visée par l'art. 429 al. 1 let. c CPP,
l'intensité de l'atteinte à la personnalité doit être analogue à celle requise dans le contexte de
l'art. 49 CO (ATF 143 IV 339 consid. 3.1 p. 341). L'indemnité pour tort moral sera
régulièrement allouée si le prévenu s'est trouvé en détention provisoire ou en détention pour
des motifs de sûreté. Outre la détention, peut constituer une grave atteinte à la personnalité,
par exemple, une arrestation ou une perquisition menée en public ou avec un fort
retentissement médiatique, une durée très longue de la procédure ou une importante
exposition dans les médias, ainsi que les conséquences familiales, professionnelles ou
politiques d'une procédure pénale, de même que les assertions attentatoires aux droits de la
personnalité qui pourraient être diffusées par les autorités pénales en cours d'enquête. En
revanche, il n'y a pas lieu de prendre en compte les désagréments inhérents à toute poursuite
pénale comme la charge psychique que celle-ci est censée entraîner normalement chez une
personne mise en cause (ATF 143 IV 339 consid. 3.1 p. 341 s. ; TF 6B_361/2018 du 15 juin
2018 consid. 7.1).

E. 7.3.1
S’agissant d’abord des frais d’écolage de l’Ecole [...], que l’appelant soutient avoir perdu en
raison de son expulsion prétendument liée à cette affaire pénale, on relèvera que celui-ci
n’établit pas avoir payé de sa poche l’écolage ou s’être endetté. Il n’y aurait donc pas de
diminution de son patrimoine, respectivement de dommage. On ajoutera que l’appelant
n’établit pas un lien de causalité entre son expulsion et l’affaire pénale. Si on se reporte à la
décision de l’Ecole [...] du 24 février 2020 (P. 3 du bordereau des déterminations de
l’appelant du 24 mai 2024), on voit que la direction de cette école reproche à l’appelant,
depuis plusieurs mois, un comportement violent et récurrent, qui lui a valu un avertissement
formel le 4 novembre 2019, soit avant les faits litigieux, qui remontent au mois de janvier
2020. L’affaire pénale a certes eu une influence, mais rien ne permet de dire qu’elle est
causale à la décision de l’école. On peut d’ailleurs s’étonner du fait que l’appelant n’ait pas
contesté cette décision en faisant appel, comme le lui permet l’art.

E. 7.3.2
S’agissant ensuite du tort moral qu’aurait subi l’appelant, celui-ci n’établit pas avoir subi
des souffrances particulières. Une attestation de ses parents ne suffit pas. En outre, son nom
n’est pas cité dans l’article de presse qui relaie l’affaire. Au demeurant, l’appelant a
bénéficié des services d’un avocat dès sa première audition, ce qui a permis d’atténuer
l’effet de la procédure pénale dirigée contre lui. Par conséquent, il ne se justifie pas
d’allouer à l’appelant une indemnité à titre de réparation du préjudice moral au sens de l’art.
429 al. 1 let. c CPP.

E. 7.3.3



Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, les moyens de l’appelant doivent être
rejetés. IV. Conclusions 8. En définitive, l’appel d’E.________ doit être partiellement
admis et les chiffres V et VII du dispositif du jugement attaqué réformés dans le sens des
considérants qui précèdent. L’appel de F.________ doit être rejeté. Au vu de la liste des
opérations produites par le défenseur d’office d’E.________, dont il n’y a pas lieu de
s’écarter, c’est une indemnité de 2'679 fr. 35, correspondant à 13h30 d’activité nécessaire
d’avocat breveté au tarif horaire de 180 fr., montant auquel il convient d’ajouter des
débours forfaitaires à concurrence de 2% (art. 3bis al. 1 RAJ [règlement du 7 décembre
2010 sur l'assistance judiciaire en matière civile ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de
l’art. 26b TFIP) des honoraires, par 48 fr. 60, et la TVA au taux de 8,1 % sur le tout, par 200
fr. 75, qui doit lui être allouée. F.________ n’a pas sollicité l’assistance judiciaire gratuite
pour la procédure d’appel, de sorte qu’il n’y a pas lieu d’indemniser son conseil,
Me Philippe Dal Col, étant rappelé que l’assistance judiciaire gratuite pour la partie
plaignante et la victime doit faire l’objet d’une nouvelle demande lors de la procédure
d’appel (art. 136 al. 3 CPP dans sa teneur au 1er janvier 2024). Vu l’issue de la cause, les
frais de la procédure d’appel, constitués en l’espèce de l’émolument de jugement, par 1'980
fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28
septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis par moitié à la charge d’E.________ et par
moitié à la charge de F.________, soit par 990 fr. chacun. E.________ supportera en plus la
moitié de l’indemnité allouée à son défenseur d’office, par 1'339 fr. 70. En équité, il sera
renoncé à mettre la moitié de l’indemnité allouée au défenseur d’office d’E.________ à la
charge de F.________, dite moitié étant laissée à la charge de l’Etat. E.________ sera tenu
de rembourser à l’Etat la moitié de l’indemnité allouée en faveur de son défenseur d'office
dès que sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).

E. 12
du règlement de l’école, alors qu’il contestait – à juste titre – avoir agressé sexuellement
une étudiante de son école. Au vu de l’ensemble de ces éléments, il ne se justifie pas
d’allouer à l’appelant une indemnité à titre de préjudice économique subi au sens de l’art.
429 al. 1 let. b CPP.
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